
 

 

FLASH/INFO 
Du 17 Mai 2011 

           
A la suite des mouvements de protestation entamés depuis le 15 

avril 2011, par le port du brassard suivis par des arrêts de travail d’une 
heure par jour, la Direction Générale SMES et le Bureau Syndical 
CDT/SMES ont été invités à une réunion en date du 12 mai 2011 avec le 
Délégué Préfectoral de l’inspection du travail. 
        

Au cours de cette rencontre, à laquelle assistait un représentant de 
l’union locale CDT/Casablanca, le Bureau Syndical CDT/SMES a donné 
tous les détails concernant les revendications du personnel exposées 
dans le cahier revendicatif, notamment l’augmentation salariale, la 
carrière, le social et les conditions de travail… 

     
Pour sa part la Direction Générale SMES s’est engagée devant le 

Délégué Préfectoral pour apporter les éléments concrets de réponse 
aux différents points soulevés et ce, dans un délai maximum de trois 
semaines. 
  

En fin de réunion, les trois parties se sont engagées à poursuivre un 
dialogue constructif, responsable et sincère sur l’ensemble des 
revendications.  
 
       Les adhérents C.D.T, réunis à cette occasion le vendredi 13 mai 
2011, et après avoir pris connaissance des résultats de ces 
discussions, ont décidé de suspendre les mouvements de protestation 
(Port de brassard et Arrêts de travail) jusqu’à nouvel ordre et ce, afin 
de permettre aux négociations de se dérouler dans un climat de 
confiance et de sérénité. 
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